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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE POUR L’ANNEE 2021 DE 

ESAT SAINT QUENTIN SERVICES APAJH - 020003786 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR  

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel 

du 29 juin 2021  

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu la décision de renouvellement d’autorisation en date du 24 octobre 2016 d’une structure dénommée ESAT 

SAINT QUENTIN SERVICES APAJH (020003786), sise ZAC Bois de la Chocque 10 Avenue Archimède 

02100 Saint-Quentin et gérée par l’entité dénommée FEDERATION DES APAJH (750050916) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 2 novembre 2020 par 

la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT SAINT QUENTIN SERVICES 

APAJH (020003786), pour l’exercice 2021 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12 juillet 2021 ; 

 

 
 
 

 

D E C I D E 
 

 
 
Article 1 – La dotation globale s’élève à 1  240 993,68 pour l’exercice budgétaire 2021, couvrant la période du 

1
er

 janvier au 31 décembre 2021.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 103 416,14 €. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée ESAT SAINT QUENTIN SERVICES 

APAJH (020003786) sont autorisées comme suit : 

 
 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
254 301,06  

- dont CNR 18 517,96 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
684 519,37  

- dont CNR - 9056,18 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
364 302,67  

- dont CNR  

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 303 123,10  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

 
1 240 993,68  

- dont CNR      9 461,78 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
22 620,22  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
39 509,20  

Reprise d’excédents    0,00  

TOTAL Recettes 1 303 123,10  
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Article 2 – La dotation globale reconductible à compter du 1
er

 janvier 2022 s’élèvera à 1 231 531,90 €, soit 

une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de 102 627,66 €. 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification 

ou de sa publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DES APAJH (750050916) 

et à la structure dénommée ESAT SAINT QUENTIN SERVICES APAJH (020003786). 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
 
 
 
  Fait à  Lille, le 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2021 DE 
MAS PREMONTRE - 020017349  

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et 

des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à 

l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du 

même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives 

et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 29 juin 

2021  

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu la décision d’autorisation en date du 18 décembre 2019 autorisant la création d’une structure dénommée MAS 

PREMONTRE (020017349), sise Ferme du Lieu Buin  02320 Prémontré et gérée par l’entité dénommée 

EPSMDA PREMONTRE (020000295) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 1
er

 avril 2021 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS PREMONTRE (020017349), pour 

l’exercice 2021 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 15 juillet 2021 ; 

 

 
 
 

 

D E C I D E 
 

 
 
Article 1 – A compter du 1

er
 janvier 2021, la dotation globalisée est modifiée et fixée à 4 098 915,83   € au titre de 

2021  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 341 576,32 €. 

Soit un prix de journée moyen de  224,60 €. 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
938 695,00  

- dont CNR  
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
2 656 220,83  

- dont CNR - 13 882,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
734 000,00  

- dont CNR  
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 4 328 915,83  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 
 

 
4 098 915,83  

 

- dont CNR - 13 882,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
230 000,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
   0,00  

Reprise d’excédents    0,00  

TOTAL Recettes 4 328 915,83  

 
 
 
  

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-26-00003 - Dcision tarifaire 2021 MAS EPSMDA PREMONTRE 14



3/3 

Article 2 – La dotation globalisée reconductible à compter du 1
er

 janvier 2022 s’élèvera à 4 112 797,83 €. La 

fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation et versée par l’assurance maladie, s’établit ainsi à 

342 733,15 €. 

Soit un prix de journée moyen fixé à 225,36 €. 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 

Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSMDA PREMONTRE (020000295) et à la 

structure dénommée MAS PREMONTRE (020017349). 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
 
 
 
  Fait à  Lille, le 
 
   

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-26-00003 - Dcision tarifaire 2021 MAS EPSMDA PREMONTRE 15



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-07-05-00285

DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2021 DE L�EHPAD  

LE CHATEAU A ANTILLY

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00285 - DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021 DE L�EHPAD  

LE CHATEAU A ANTILLY

16



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00285 - DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021 DE L�EHPAD  

LE CHATEAU A ANTILLY

17



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00285 - DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021 DE L�EHPAD  

LE CHATEAU A ANTILLY

18



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00285 - DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021 DE L�EHPAD  

LE CHATEAU A ANTILLY

19



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-07-05-00281

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE  PORTANT

FIXATION POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA

REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE

COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS

NOUVELLE GENERATION DE L'ENTITE

GESTIONNAIRE FONDATON CONDE

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00281 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE  PORTANT FIXATION

POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L'ENTITE GESTIONNAIRE FONDATON CONDE

20



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00281 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE  PORTANT FIXATION

POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L'ENTITE GESTIONNAIRE FONDATON CONDE

21



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00281 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE  PORTANT FIXATION

POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L'ENTITE GESTIONNAIRE FONDATON CONDE

22



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00281 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE  PORTANT FIXATION

POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L'ENTITE GESTIONNAIRE FONDATON CONDE

23



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-07-05-00283

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE  PORTANT

FIXATION POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA

REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE

COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS

NOUVELLE GENERATION DE L�ENTITE

GESTIONNAIRE  HP BEAUREGARD

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00283 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE  PORTANT FIXATION

POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L�ENTITE GESTIONNAIRE  HP BEAUREGARD

24



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00283 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE  PORTANT FIXATION

POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L�ENTITE GESTIONNAIRE  HP BEAUREGARD

25



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00283 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE  PORTANT FIXATION

POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L�ENTITE GESTIONNAIRE  HP BEAUREGARD

26



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00283 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE  PORTANT FIXATION

POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L�ENTITE GESTIONNAIRE  HP BEAUREGARD

27



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-07-05-00284

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE  PORTANT

FIXATION POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA

REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE

COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS

NOUVELLE GENERATION DE L�ENTITE

GESTIONNAIRE  LA COMPASSION

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00284 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE  PORTANT FIXATION

POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L�ENTITE GESTIONNAIRE  LA COMPASSION

28



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00284 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE  PORTANT FIXATION

POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L�ENTITE GESTIONNAIRE  LA COMPASSION

29



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00284 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE  PORTANT FIXATION

POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L�ENTITE GESTIONNAIRE  LA COMPASSION

30



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00284 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE  PORTANT FIXATION

POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L�ENTITE GESTIONNAIRE  LA COMPASSION

31



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-07-05-00282

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE  PORTANT

FIXATION POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA

REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE

COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS

NOUVELLE GENERATION DE L�ENTITE

GESTIONNAIRE MDR DE LIANCOURT 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00282 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE  PORTANT FIXATION

POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L�ENTITE GESTIONNAIRE MDR DE LIANCOURT 

32



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00282 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE  PORTANT FIXATION

POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L�ENTITE GESTIONNAIRE MDR DE LIANCOURT 

33



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00282 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE  PORTANT FIXATION

POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L�ENTITE GESTIONNAIRE MDR DE LIANCOURT 

34



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00282 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE  PORTANT FIXATION

POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L�ENTITE GESTIONNAIRE MDR DE LIANCOURT 

35



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-07-05-00279

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE  PORTANT

FIXATION POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA

REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE

COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS

NOUVELLE GENERATION PLURI GESTIONNAIRES

DOMUSVI 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00279 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE  PORTANT FIXATION

POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION PLURI GESTIONNAIRES DOMUSVI 

36



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00279 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE  PORTANT FIXATION

POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION PLURI GESTIONNAIRES DOMUSVI 

37



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00279 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE  PORTANT FIXATION

POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION PLURI GESTIONNAIRES DOMUSVI 

38



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00279 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE  PORTANT FIXATION

POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION PLURI GESTIONNAIRES DOMUSVI 

39



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00279 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE  PORTANT FIXATION

POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION PLURI GESTIONNAIRES DOMUSVI 

40



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-07-05-00280

DECISION TARIFAIRE MODIFICATVE  PORTANT

FIXATION POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA

REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE

COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS

NOUVELLE GENERATION DE L'ENTITE

GESTIONNAIRE CH HL CREVECOEUR LE GRAND 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00280 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATVE  PORTANT FIXATION POUR

2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT PLURIANNUEL

D�OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L'ENTITE GESTIONNAIRE CH HL CREVECOEUR LE GRAND  

41



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00280 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATVE  PORTANT FIXATION POUR

2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT PLURIANNUEL

D�OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L'ENTITE GESTIONNAIRE CH HL CREVECOEUR LE GRAND  

42



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00280 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATVE  PORTANT FIXATION POUR

2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT PLURIANNUEL

D�OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L'ENTITE GESTIONNAIRE CH HL CREVECOEUR LE GRAND  

43



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00280 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATVE  PORTANT FIXATION POUR

2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  CONTRAT PLURIANNUEL

D�OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L'ENTITE GESTIONNAIRE CH HL CREVECOEUR LE GRAND  

44



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-07-27-00012

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE POUR L�ANNEE 2021 

Dispositif expérimental EMAUTIS à

LONGUENESSE

FINESS : 620030734 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-27-00012 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION

GLOBALE POUR L�ANNEE 2021 

Dispositif expérimental EMAUTIS à LONGUENESSE

FINESS : 620030734 

45



1/3 

 
 
 

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE POUR L’ANNEE 2021  
Dispositif expérimental EMAUTIS à LONGUENESSE 

FINESS : 620030734  
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et 

des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à 

l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du 

même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives 

et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 29 juin 

2021  

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu la décision du 10 février 2014 autorisant la création d’un dispositif innovant coordonné d’accompagnement 

d’enfants et adolescents avec troubles envahissants du développement sur l’Audomarois dénommée EMAUTIS 

(620030734), sise rue Ampère- 62219 Longuenesse, géré par le groupement de coopération médico-social 

(G.C.M.S.) EMAUTIS (620031427) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30 octobre 2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée Dispositif expérimental EMAUTIS à 

Longuenesse (620030734), pour l’exercice 2021 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 1
er

 juillet 2021 par 

l'ARS ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1
er

 juillet 2021 ; 

 
 

 

D E C I D E 
 

 
 

Article 1 – La dotation globale s’élève à 1  188 700,13 € pour l’exercice budgétaire 2021, couvrant la période du 

1
er

 janvier au 31 décembre 2021.  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 99 058,34 €. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée dispositif EMAUTIS (620030734) sont 

autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

68 814,12 

- dont CNR 2 412,85 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 037 805,67 

- dont CNR 5 915,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

82 080,34 

- dont CNR  
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 188 700,13 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 188 700,13 

- dont CNR 8 327,85 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 188 700,13 
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ARTICLE 2 – La dotation globale reconductible à compter du 1
er

 janvier 2022 s’élèvera à 1 180 372,28 €, soit une 

fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de 98 364,36 €. 

ARTICLE 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 

Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

ARTICLE 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire GCMS EMAUTIS (620031427) et à la 

structure dénommée dispositif EMAUTIS (620030734). 

ARTICLE 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 
   

Fait à Arras, le 27/7/2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE POUR L’ANNEE 2021  
ESAT d'ISBERGUES  
FINESS : 620115501 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel 

du 29 juin 2021  

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision de renouvellement d’autorisation en date du 15 janvier 2017 de la structure dénommée ESAT 

d'ISBERGUES (620115501), pour 115 places, sise 1122 Rue Emile Zola et gérée par l’entité dénommée 

E.P.D.A.H.A.A. (620031039) ; 
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Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 octobre 2020 par 

la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT d'ISBERGUES (620115501), pour 

l’exercice 2021 ; 

Considérant que la procédure contradictoire ne s’applique pas à l’ESAT d’Isbergues dont le tarif est au-dessus 

du tarif plafond de référence par place autorisée ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1
er

 juillet 2021 ; 

 
 

D E C I D E 
 

 
 
Article 1 – La dotation globale s’élève à 1  613 059,41 € pour l’exercice budgétaire 2021, couvrant la période 

du 1
er

 janvier au 31 décembre 2021.  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 134 421,62 €. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée ESAT d'ISBERGUES (620115501) 

sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

255 132,44 

- dont CNR 1 700,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 285 295,52 

- dont CNR  
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

202 562,00 

- dont CNR  
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 742 989,96 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 613 059,41 

- dont CNR 1 700,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

108 000,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 21 930,55 

TOTAL Recettes 1 742 989,96 

 
 
 
Article 2 – La dotation globale reconductible à compter du 1

er
 janvier 2022 s’élèvera à 1 642 873,86 €, soit 

une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de 136 906,15 €. 
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Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification 

ou de sa publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire EPDAHAA (620110791) et à la structure 

dénommée ESAT d'ISBERGUES (620115501). 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
 
 
 
  Fait à Arras, le 27/7/2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE POUR L’ANNEE 2021  
ESAT HERSIN COUPIGNY   

FINESS : 620115527 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel 

du 29 juin 2021  

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision de renouvellement d’autorisation en date du 15 janvier 2017 de la structure dénommée ESAT 

HERSIN-COUPIGNY (620115527), pour 94 places, sise 17 rue François Carlier - BP 11 - 62530             

Hersin-Coupigny et gérée par l’entité dénommée E.P.D.A.H.A.A. (620031039) ; 
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Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 octobre 2020 par 

la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT HERSIN-COUPIGNY (620115527) 

pour l’exercice 2021 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 1
er

 juillet 2021 

par l'ARS ; 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 12 juillet 2021 adressée par la personne 

ayant qualité pour représenter l’entité gestionnaire ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 27 juillet 2021; 

 
 

 

D E C I D E 
 

 
 
 

Article 1 – La dotation globale s’élève à 1 228 839,68 € pour l’exercice budgétaire 2021, couvrant la période 

du 1
er

 janvier au 31 décembre 2021.  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 102 403,31 €. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée ESAT HERSIN COUPIGNY  

(620115527) sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

192 674,00 

- dont CNR 1 200,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 008 099,97 

- dont CNR 2 250,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

159 235,75 

- dont CNR  
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 360 009,72 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 228 839,68 

- dont CNR 3 450,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

99 300,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 31 870,04 

TOTAL Recettes 1 360 009,72 

 
 
 
Article 2 – La dotation globale reconductible à compter du 1

er
 janvier 2022 s’élèvera à 1 257 259,72 €, soit 

une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de 104 771,64 €. 
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Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification 

ou de sa publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire EPDAHAA (620110791) et à la structure 

dénommée ESAT HERSIN COUPIGNY  (620115527). 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
 
 
 
  Fait à Arras, le 27/07/2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE POUR L’ANNEE 2021  

ESAT OUTREAU  
FINESS : 620115535 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel 

du 29 juin 2021  

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision de renouvellement d’autorisation en date du 15 janvier 2017 de la structure dénommée ESAT 

OUTREAU (620115535), pour 110 places, sise 1122 Rue Emile Zola et gérée par l’entité dénommée 

E.P.D.A.H.A.A. (620031039) ; 
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Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 octobre 2020 par 

la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT OUTREAU (620115535), pour 

l’exercice 2021 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 1
er

 juillet 2021 

par l'ARS ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1
er

 juillet 2021; 

 
 

 

D E C I D E 
 

 
 
 

Article 1 – La dotation globale s’élève à 1  388 786,56 € pour l’exercice budgétaire 2021, couvrant la période 

du 1
er

 janvier au 31 décembre 2021.  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 115 732,21 €. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée ESAT OUTREAU (620115535) sont 

autorisées comme suit : 

 
 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

267 200,00 

- dont CNR 1 250,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 026 299,60 

- dont CNR  
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

234 560,00 

- dont CNR  
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 528 059,60 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 388 786,56 

- dont CNR 1 250,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

106 600,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 32 673,04 

TOTAL Recettes 1 528 059,60 

 
 
 
Article 2 – La dotation globale reconductible à compter du 1

er
 janvier 2022 s’élèvera à 1 435 761,60 €, soit 

une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de 119 646,80 €. 
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Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification 

ou de sa publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire EPDAHAA (620110791) et à la structure 

dénommée ESAT OUTREAU (620115535). 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
 
 
 
  Fait à Arras, le 27/07/2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE POUR L’ANNEE 2021  
ESAT « Les Ateliers du Channel » à CALAIS  

FINESS : 620005348 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel 

du 29 juin 2021  

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu le renouvellement d’autorisation en date du 30/08/2018 de la structure ESAT ATELIERS DU CHANNEL à 

Calais identifiée sous le numéro de FINESS : 620005348 et gérée par l’entité dénommée CAP ENERGIE 

identifiée sous le numéro de FINESS : 800014235 ; 
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Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30 octobre 2020 par 

la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT « Les Ateliers du Channel » à 

CALAIS (620005348), pour l’exercice 2021 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 7 juillet 2021 par 

l'ARS ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 7 juillet 2021 ; 

 
 

D E C I D E 
 

 
 
 

Article 1 – La dotation globale s’élève à 726 588,67 € pour l’exercice budgétaire 2021, couvrant la période du 

1
er

 janvier au 31 décembre 2021.  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 60 549,06 €. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée ESAT Les Ateliers du Channel 

CALAIS (620005348) sont autorisées comme suit : 

 
 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

91 190,66 

- dont CNR 750,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

528 511,54 

- dont CNR 3 549,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

127 838,27 

- dont CNR  
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 747 540,47 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

726 588,67 

- dont CNR 4 299,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

20 951,80 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 747 540,47 

 
 
 
Article 2 – La dotation globale reconductible à compter du 1

er
 janvier 2022 s’élèvera à 722 289,67 €, soit une 

fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de 60 190,81 €. 
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Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification 

ou de sa publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CAPENERGIE (620005348) et à la 

structure dénommée ESAT Les Ateliers du Channel CALAIS (620005348). 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
 
 
 
  Fait à Arras, le 27/7/2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE POUR L’ANNEE 2021  

SESSAD ITEP DE SAINT VENANT  
FINESS : 620031849 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel 

du 29 juin 2021  

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision d’autorisation en date du 29 septembre 2015 autorisant la création d’une structure SESSAD 

dénommée SESSAD ITEP DE SAINT VENANT (620031849), sise 1 rue des Casernes à Saint-Venant et 

gérée par l’entité dénommée EPSM DE SAINT VENANT (620101287) ; 
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Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 octobre 2020 par 

la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD ITEP DE SAINT VENANT 

(620031849), pour l’exercice 2021 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 2 juillet 2021 par 

l'ARS ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1
er

 juillet 2021 ; 

 

 
 
 

 

D E C I D E 
 

 
 
Article 1 – La dotation globale s’élève à   336 889,39 € pour l’exercice budgétaire 2021, couvrant la période 

du 1
er

 janvier au 31 décembre 2021.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 28 074,12 €. 

Le prix de journée est fixé à 178,25 €. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée SESSAD ITEP DE SAINT VENANT 

(620031849) sont autorisées comme suit : 

 
 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
101 100,00  

- dont CNR  
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
187 335,55  

- dont CNR  
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
48 453,84  

- dont CNR  
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 336 889,39  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

 
336 889,39  

- dont CNR  
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
   0,00  

Reprise d’excédents    0,00  

TOTAL Recettes 336 889,39  
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Article 2 – La dotation globale reconductible à compter du 1

er
 janvier 2022 s’élèvera à 336 889,39 €, soit une 

fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de 28 074,12  €. 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification 

ou de sa publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSM DE SAINT VENANT (620101287) 

et à la structure dénommée SESSAD ITEP DE SAINT VENANT (620031849). 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
 
 
 
  Fait à Arras, le 27/07/2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 

FAM « la Juvénery » à Sainte-Catherine-les-Arras  
FINESS : 620026740  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et 

des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à 

l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du 

même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives 

et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 29 juin 

2021  

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’arrêté préfectoral en date du 15 octobre 2009 autorisant la création du FAM « la Juvénery » à                    

Sainte-Catherine-les-Arras (620026740), sise 85, route de Bethune (62223) et gérée par l’entité dénommée 

UGECAM Hauts-de-France (590039863) ; 

Considérant l’absence de procédure contradictoire pour le FAM « la Juvénery » à Sainte-Catherine-les-Arras 

pour lequel un forfait plafond est arrêté en application des articles R314-141 à R314-146 du Code de l’Action 

Sociale et des Familles) ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1
er

 juillet 2021 ; 

 
 

 

D E C I D E 
 

 

 

Article 1 – A compter du 1
er

 janvier 2021, le forfait soins est fixé à 1 321 233,35  € au titre de 2021.  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 110 102,78 €. 

Le forfait journalier de soins est fixé à 72,98 € en hébergement et 48,90 € en accueil de jour. 

 

Article 2 – Le forfait global de soins reconductible à compter du 1
er

 janvier 2022 s’élèvera à 1 370 134,35 €, soit 

une fraction forfaitaire, égale au douzième du forfait global de soins versé par l’assurance maladie,                        

de 114 177,86 €. 

Soit un forfait journalier de soins de 71,18 € en hébergement et 47,69 € en accueil de jour. 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 

Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire UGECAM Hauts de France (590039863) et à 

la structure dénommée FAM la Juvénery Sainte Catherine les Arras (620026740). 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
   
  Fait à Arras, le 27/7/2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021  

FAM « Les Châtaigniers » à FREVENT  
FINESS : 620026666  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et 

des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à 

l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du 

même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives 

et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 29 juin 

2021  

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’autorisation en date du 29/07/2009 de la structure FAM « Les Châtaigniers » à Frévent identifiée sous le 

numéro de FINESS : 620026666 et gérée par l’entité dénommée CH du Ternois identifiée sous le numéro de 

FINESS : 620100081 ; 
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Considérant l’absence de procédure contradictoire pour le FAM « Les Châtaigniers » à FREVENT pour lequel un 

forfait plafond est arrêté en application des articles R314-141 à R314-146 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles) ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1
er

 juillet 2021 ; 

 
 

D E C I D E 
 

 

 

Article 1 – A compter du 1
er

 janvier 2021, le forfait soins est fixé à 599 636,25 € au titre de 2021.  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 49 969,69 €. 

Le prix de journée est fixé à 66,86 €. 

 

Article 2 – Le forfait global de soins reconductible à compter du 1
er

 janvier 2022 s’élèvera à 599 138,37 €, soit 

une fraction forfaitaire, égale au douzième du forfait global de soins versé par l’assurance maladie,                      

de 49 928,20 €. 

Soit un forfait journalier de soins de 66,81 €. 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 

Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CH du Ternois (620100081) et à la structure 

dénommée FAM « Les Châtaigniers » à FREVENT (620026666). 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
   
  Fait à Arras, le 27/7/21 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2021  
CMPP de LENS  

FINESS : 620106773  
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et 

des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à 

l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du 

même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives 

et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 29 juin 

2021  

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu le renouvellement d’autorisation en date du 30/12/2016 de la structure CMPP de Lens identifiée sous le 

numéro de FINESS : 620106773 et gérée par l’entité dénommée CH lens identifiée sous le numéro de FINESS : 

620100685 ; 

Considérant l’absence de transmission des propositions budgétaires et de ses annexes par la personne ayant 

qualité pour représenter la structure dénommée CMPP de Lens (620106773), pour l’exercice 2021 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1
er

 juillet 2021 ; 

 
 

D E C I D E 
 

 
 
Article 1 – A compter du 1

er
 janvier 2021, la dotation globalisée est modifiée et fixée à 1 229 007,92 € au titre de 

2021  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 102 417,33 €. 

Soit un prix de séance moyen de 139,26 €. 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

93 236,00 

- dont CNR  
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 059 891,61 

- dont CNR  
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

75 880,31 

- dont CNR -645,00 
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 229 007,92 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 229 007,92 

- dont CNR  
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 229 007,92 

 
 
 
  
Article 2 – La dotation globalisée reconductible à compter du 1

er
 janvier 2022 s’élèvera à 1 229 652,92 €. La 

fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation et versée par l’assurance maladie, s’établit ainsi                       

à 102 471,08 €. 

Soit un prix de séance moyen fixé à 139,34 €. 
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Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 

Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Centre hospitalier de LENS (620000257) et à 

la structure dénommée CMPP CH LENS (620106773). 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
 
 
 
  Fait à Arras, le 27/7/2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2021  
ITEP de SAINT VENANT  

FINESS : 620112516  
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et 

des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à 

l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du 

même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives 

et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 29 juin 

2021  

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu la décision d’autorisation en date du 6 décembre 2018 autorisant l’extension de l’ITEP de SAINT VENANT 

(620112516), sise 20 Route de Busnes - B.P. 30  62350 Saint-Venant et gérée par l’entité dénommée EPSM DE 

SAINT VENANT (620101287) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 octobre 2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ITEP de SAINT VENANT (620112516), pour 

l’exercice 2021 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 2 juillet 2021       

par l'ARS ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1
er

 juillet 2021 ; 

 
 

 

D E C I D E 
 

 
 
 

Article 1 – A compter du 1
er

 janvier 2021, la dotation globalisée est modifiée et fixée à 3 488 340,96  € au titre de 

2021  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 290 695,08 €. 

Soit un prix de journée moyen de 253,40 € pour l’internat et 168,94  € pour le semi-internat. 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
595 659,31 

- dont CNR  
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
2 650 656,51 

- dont CNR  
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
346 475,04 

- dont CNR  
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 3 592 790,86 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 
Produits CRETON 

 
3 488 340,96 

0,00 

- dont CNR  
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
16 000,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
88 449,90 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 3 592 790,86 
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Article 2 – La dotation globalisée reconductible à compter du 1

er
 janvier 2022 s’élèvera à 3 487 590,96 €. La 

fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation et versée par l’assurance maladie, s’établit ainsi à 

290 632,58 €. 

Soit un prix de journée moyen fixé à 253,35 € pour l’internat et 168,90  € pour le semi-internat. 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 

Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSM DE SAINT VENANT (620101287) et à 

la structure dénommée ITEP de SAINT VENANT (620112516). 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
 
 
 
  Fait à Arras, le 27/7/21 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2021  
MAS ''Les Champs Dorés'' SERVINS 

FINESS : 620118018  
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et 

des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à 

l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du 

même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives 

et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 29 juin 

2021  

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu le renouvellement d’autorisation en date du 20 décembre 2017 de la structure MAS Les champs dorés à 

Servins identifiée sous le numéro de FINESS : 620118018 et gérée par l’entité dénommée Association Les 

Champs Dorés identifiée sous le numéro de FINESS : 620118000 ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28 octobre 2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée structure MAS Les champs dorés à Servins 

(620118018), pour l’exercice 2021 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 2  juillet 2021 par 

l'ARS ; 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 7 juillet 2021 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l’entité gestionnaire ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 27/07/2021; 

 
 

 

D E C I D E 
 

 
 
Article 1 – A compter du 1

er
 janvier 2021, la dotation globalisée est modifiée et fixée à 4 806 245,27  € au titre de 

2021  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 400 520,44 €. 

Soit un prix de journée moyen de 193,12 € pour l’hébergement permanent et 128,75 € pour l’accueil de jour. 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

724 813,00 

- dont CNR 5 250,00 
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

4 004 334,68 

- dont CNR  
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

664 588,59 

- dont CNR  
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 5 393 736,27 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

 
4 806 245,27 

- dont CNR 5 250,00 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

500 320,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

37 171,00 

Reprise d’excédents 50 000,00 

TOTAL Recettes 5 393 736,27 
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Article 2 – La dotation globalisée reconductible à compter du 1
er

 janvier 2022 s’élèvera à 4 850 995,27 €. La 

fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation et versée par l’assurance maladie, s’établit ainsi à                 

404 249,61 €. 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 

Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Les Champs Dorés (620118000) et à la 

structure dénommée MAS ''Les Champs Dorés'' SERVINS (620118018). 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
 
 
 
  Fait à Arras, le 27/7/2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2021  
MAS ''les Hélianthes'' à VENDIN LE VIEIL  

FINESS : 620115345  
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et 

des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à 

l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du 

même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives 

et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 29 juin 

2021  

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu le renouvellement d’autorisation en date du 06/02/2017 de la structure MAS « Les Hélianthes » à                   

Vendin-le-Vieil identifiée sous le numéro de FINESS : 620115345 et gérée par l’entité dénommée UGECAM 

Hauts-de-France identifiée sous le numéro de FINESS : 590039863 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 octobre 2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS « Les Hélianthes » à Vendin-le-Vieil 

(620115345), pour l’exercice 2021 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 1
er

 juillet 2021 par 

l'ARS ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1
er

 juillet 2021 ; 

 
 

 

D E C I D E 
 

 
 
 

Article 1 – A compter du 1
er

 janvier 2021, la dotation globalisée est modifiée et fixée à 5 442 156,80  € au titre de 

2021  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 453 513,07 €. 

Soit un prix de journée moyen de 237,76 €. 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

763 806,24 

- dont CNR 5 350,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

4 565 936,00 

- dont CNR  
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

769 023,32 

- dont CNR  
Reprise de déficits 71 174,24 

TOTAL Dépenses 6 169 939,80 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

 
5 442 156,80 

 
- dont CNR 5 350,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

644 181,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

83 602,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 6 169 939,80 
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Article 2 – La dotation globalisée reconductible à compter du 1

er
 janvier 2022 s’élèvera à 5 392 592,14 €.             

La fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation et versée par l’assurance maladie, s’établit ainsi à                  

449 382,68 €. 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 

Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire UGECAM Hauts de France (590039863) et à 

la structure dénommée MAS ''les Hélianthes'' VENDIN LE VIEIL (620115345). 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
 
 
 
  Fait à Arras, le 27/7/21 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2021  
MAS Richard Solibiéda à BETHUNE 

FINESS : 620120014  
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et 

des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à 

l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du 

même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives 

et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 29 juin 

2021  

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu la décision en date du 13 décembre 2016 accordant la cession d’autorisation d’exploiter la Maison d’Accueil 

Spécialisée de Béthune, détenue par l’Association  Aide aux Personnes Dépendantes et Souffrantes au profit de 

l’Etablissement Public de Santé Mentale Val de Lys Artois de Saint Venant  (620 101 287). 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 octobre 2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS Richard Solibiéda (620120014), pour 

l’exercice 2021 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 2 juillet 2021 par 

l'ARS ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1
er

 juillet 2021 ; 

 
 

 

D E C I D E 
 

 
 
Article 1 – A compter du 1

er
 janvier 2021, la dotation globalisée est modifiée et fixée à 3 846 457,19   € au titre de 

2021  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 320 538,10 €. 

Soit un prix de journée moyen de  206,26 €. 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
661 985,23  

- dont CNR  
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
3 210 405,19  

- dont CNR  
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
355 001,73  

- dont CNR  
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 4 227 392,15  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 
Produits CRETON 

 
3 846 457,19  

0,00 

- dont CNR  
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
377 700,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
3 234,96  

Reprise d’excédents    0,00  

TOTAL Recettes 4 227 392,15  
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Article 2 – La dotation globalisée reconductible à compter du 1
er

 janvier 2022 s’élèvera à 3 798 457,19 €. La 

fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation et versée par l’assurance maladie, s’établit ainsi à 

316 538,10 €. 

Soit un prix de journée moyen fixé à 203,70 €. 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 

Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSM DE SAINT VENANT (620101287) et à 

la structure dénommée MAS Richard Solibiéda (620120014). 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
 
 
 
  Fait à  Arras, le 27/7/2021 
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